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Décret n° 2017-121 du 31 janvier 2017 relatif à l'expérimentation
permettant à des conseils territoriaux de santé d'être saisis par les
usagers du système de santé de demandes de médiation en santé, de
plaintes et de réclamations

31/01/2017

Ce décret est pris en application de l’article 158 de la loi de modernisation de notre système de santé.
Il prévoit les modalités et les conditions de l'expérimentation permettant aux usagers du système de santé de saisir un
conseil territorial de santé de demandes de médiation en santé, de plaintes et de réclamations, sur le ressort territorial de
ce conseil.
Cette expérimentation, réalisée pour une durée de cinq ans, a pour objet d'évaluer la faisabilité et les conditions de
généralisation  sur  les  territoires  de  démocratie  sanitaire  d'un  guichet,  identifié  par  les  usagers,  ayant  la  faculté  de  les
accompagner dans leurs démarches et de défendre les droits des patients de façon transversale sur l'ensemble du
parcours de santé.
Le  décret  détermine  notamment  les  modalités  et  les  conditions  de  la  mise  en  place  d'un  guichet  d'accueil  et
d'accompagnement des réclamations en santé, permettant de faciliter les démarches des usagers du système de santé
sollicitant une médiation en santé ou souhaitant formuler une réclamation ou une plainte. Il définit que le conseil territorial
de santé adresse, sur la base des éléments relatifs à l'activité du guichet, au directeur général de l'agence régionale de
santé ses avis et propositions pour améliorer la qualité de la prise en charge sur le ressort de son territoire.
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